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Contenu de la formation

Domaine professionnel :
 › Statique des fluides
 › Dynamique des fluides
 › Mécanique
 › Electricité
 › Chimie
 › Thermique
 › Dessin
 › Organisation du travail
 › Communication
 › Accessibilité du cadre bâti
 › Prévention des risques professionnels

Pré-requis

 › Être médicalement apte à l’exercice du métier
 › Être titulaire d’un diplôme de niveau 3, CAP ou équivalent.

Activités Visées 

Le marché de la métallerie évolue du fait, notamment, des exigences de la réglementation thermique. Cette évolution se traduit, par exemple, par la fabrica-
tion de pare-soleil orientables, des supports destinés à recevoir des panneaux photovoltaïques et des menuiseries métalliques avec des profilés à rupture 
de pont thermique.

Le métallier utilise les machines de débit, de façonnage, de soudage et de finition nécessaires au travail du métal. Suivant l’équipement de l’entreprise, le mé-
tallier peut intervenir sur des machines de débit et d’usinage à commande numérique.
Les productions du métallier se déroulent en trois phases.
 › La première phase consiste en l’analyse des plans ou croquis de la pièce à réaliser. Cette exploitation se concrétise par la réalisation des listes de débit, 

d’usinage et le choix de la méthode de production.
 › La deuxième phase se déroule en atelier. Les profils et tôles sont débités, usinés et formés, avant d’être assemblés. Le produit reçoit un traitement et une 

finition.
 › La troisième phase correspond à l’installation de l’ouvrage ou à l’expédition vers le client.

La pose des ouvrages peut être exécutée par lui ou confiée à des équipes de professionnels spécialisés. Le métallier travaille seul sur tous les postes sous les 
directives d’un chef d’atelier. Suivant les commandes ou le type d’organisation de l’entreprise, il peut occuper un poste de travail défini.
Les méthodes de travail actuelles et la modernisation du parc machine du métallier contribuent à la réduction des exigences physiques, notamment pour la 
manutention des charges lourdes. Toutefois, les contraintes de l’emploi imposent le port des équipements de protection individuels. La protection auditive 
est systématique. La protection régulière concerne les yeux et les mains : lunettes pour le soudage et le meulage et gants adaptés pour les manutentions et 
le soudage.

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : FABRIQUER ET POSER DES OUVRAGES DE MÉTALLERIE

 › Fabriquer des ouvrages métalliques de protection
 › Fabriquer des ouvrages métalliques de stockage
 › Fabriquer des ouvrages métalliques de fermeture
 › Poser des ouvrages métalliques

BLOC 2 : OPTIMISER ET MAINTENIR DES ÉQUIPEMENTS DE SERVICES DU BÂTI-
MENT COMMUNICANT ET CONNECTÉ
 › Fabriquer des ouvrages métalliques de circulation
 › Assembler au gabarit des ensembles soudés
 › Intégrer des produits verriers dans des structures métalliques
 › Poser des structures métalliques

Nos + formations

 › Préparation à l’habilitation électrique
 › Sauveteur Secoursite du Travail (SST) / Prévention des Risques Liés à l’Ac-

tivité Physique (PRAP)
 › Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
 › Formation intéractive personnalisée
 › Section à effectif réduit (16 apprentis maxi.)
 › Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
 › Aide au permis de conduire
 › Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le métallier construit les ouvrages métalliques destinés à la construction et à l’aménagement de bâtiments. Les productions courantes sont les grilles de dé-

fenses, garde-corps, portes, portails et autres fermetures, le mobilier urbain et aussi les structures métalliques telles que mezzanines, escaliers, rack.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
 › Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème) au dé-

but de la formation.
 › Travailleurs handicapés
 › Sportifs de haut niveau, 
 › Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise néces-

sitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, Pe-
riode de professionnalisation, ...)
 › Salariés
 › Demandeurs d’emploi,
 › Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est conditionnée 
par la signature d’un contrat de professionnalisation et/ou d’une conven-
tion signée par toutes les parties prenantes

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisation pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme certifica-
teur :
 › Apprentis : Contrôle en Cours de Formation ou épreuves ponctuelles
 › Stagiaires de la formation professionnelle continue : épreuves ponc-

tuelles

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous pouvez 
faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à finaliser votre 
projet professionnel. Le contact des référents est disponible sur la page 
«contact» de notre site internet : btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès

 › Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
 › Dépot du dossier de candidature 
 › Entretien de validation du projet professionnel avec un conseiller BTP 

CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
 › Signature du contrat de travail 
 › Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat d’apprentissage et 

toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée en formation est possible 

sans contrat d’apprentissage signé pour une durée maximale de 3 mois. 
L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un contrat 

d’apprentissage.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
 › Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports théo-

riques
 › Des mises en situation pratiques en atelier

Outils et Moyens Techniques
 › Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs et de ta-

bleaux intéractifs
 › Plateaux techniques 
 › Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
 › Formateurs d’Enseignements Professionnels et Généraux

Modalités de suivi de l’exécution 
 › Suivi des présences et Certificat de réalisation
 › Livret d’apprentissage dématérialisé
 › Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres d’apprentissage

Poursuites de formation
 › TITRE PRO Soudeur TIG Electrode Enrobée

 › BP Métallier

Coût de formation

 › Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en charge 
par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil

 › Autres dispositifs : Application des «Niveaux de Prises En 
charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 
 › Métallier Industriel
 › Métallier Artisanal

Organisation de la formation : 

alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines en en-
treprise

Période d’entrée en formation

Standard : septembre à novembre en fonction des places dispo-
nibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en cours 

d’année.

Durée de la formation

Standard : 2 ans (840 heures de formation au CFA).
Parcours aménagé possible après positionnement à l’entrée en 
formation



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 33 BLANQUEFORT
Sophie PROUTEAU
07 50 63 80 77
sophie.prouteau@construction-na.fr

ENSEMBLE, 
CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


